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Introduction
Le présent document constitue la synthèse qualité environnementale de l’opération et doit être remis complété dans le cadre du dossier de demande de subvention.

Il reprend les thèmes du référentiel dans un tableau comprenant :

· une colonne « Exigences » reprenant le contenu du référentiel

· une colonne « Type d’exigence » précisant s’il s’agit d’une exigence ferme (F) ou d’une exigence souple (S)

· une colonne « Exigences retenues » à compléter par le maître d’ouvrage
Rappel : 
 9 exigences souples à retenir dans le chapitre « Exigences techniques » / aucune dans le chapitre « Gestion de projet et vie du bâtiment »
· une colonne « Réponse du projet aux exigences » à compléter conjointement par le maître d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre

· une colonne « Document justificatif » qui précise, le cas échéant, les documents à joindre en annexe
· une colonne « Analyse Région » à remplir par l’examinateur du dossier.
L’opération
Maître d’ouvrage :








































Adresse de l’opération :

Nombre et type de logements :







PLUS :……….









PLAI : ………..
SHONRT :
 ……..………. m²






SHAB :


…………..……. m²








SU : ……………. m²


Altitude : ……..…. m














Climat :  zone  H1   FORMCHECKBOX 
         ou  H2   FORMCHECKBOX 

Niveau de performance :
        
 FORMCHECKBOX 
 Basse Consommation          FORMCHECKBOX 
 BBC +           FORMCHECKBOX 
 BEPOS
CHAPITRE 1 : GESTION DE PROJET ET VIE DU BATIMENT

	Gestion de projet

	
	ExigenceS
	Type d'exi-
gence
	Exigences retenues
	REPONSE DU PROJET AUX EXIGENCES
	Doc justificatif
	Analyse Région

	1
	Références de la part d’un ou de plusieurs membres de l’équipe de conception en QEB

Le maître d’ouvrage exigera et analysera les références et qualifications des équipes lors de la consultation.
	F
	OUI
	Composition de l’équipe et références :
	
	

	

	Vie du bâtiment

	
	ExigenceS
	Type d'exi-
gence
	Exigences retenues
	REPONSE DU PROJET AUX EXIGENCES
	Doc justificatif
	Analyse Région

	3
	Réalisation d’un livret locataires

· A la livraison et à chaque changement de locataires, un livret « gestes verts » sera remis aux nouveaux occupants. Sous forme de document illustré, il comprendra :

- des informations sur les matériaux et équipements de la résidence

- des conseils d’utilisation et d’entretien de ces matériaux et systèmes

- des gestes verts portant principalement sur les économies de chauffage, d’électricité, d’eau, sur la gestion des déchets et sur le choix du mobilier et des produits d’entretien (impacts sur la qualité d’air).
· La remise de ce livret sera accompagnée d’une information orale aux locataires sur le fonctionnement de leurs équipements.
	F
	OUI
	
	Livret locataires
(à délivrer lors de la demande de solde)
	


	
	ExigenceS
	Type d'exi-
gence
	Exigences retenues
	REPONSE DU PROJET AUX EXIGENCES
	Doc justificatif
	Analyse Région

	4
	Réalisation d’un livret gestionnaire
· A la livraison du bâtiment, un livret d’entretien – maintenance (10 à 20 pages) sera remis au gestionnaire. Sous forme de document illustré, il comprendra :

- la description des matériaux et équipements de la résidence (position, caractéristiques techniques, photos)

- les actions d’entretien et de maintenance à prévoir sur chacun de ces équipements

- le nom de l’entreprise de maintenance ou du responsable de ces actions.

	
	
	
	Livret gestionnaire
(à délivrer lors de la demande de solde si exigence retenue)
	

	5
	Suivi des consommations / Evaluation : tableau de bord simplifié
Mettre en place un dispositif de suivi/évaluation de la résidence sur la base du tableau de bord fourni en annexe. Celui-ci a été conçu pour permettre un suivi / évaluation en interne par la maîtrise d’ouvrage. Deux bilans doivent être fournis : le premier après 1 an de fonctionnement, le 2e après 2 ans de fonctionnement. Le solde de la subvention sera versé après remise du second bilan.

	F
	OUI
	Dispositions prises pour le suivi et l’évaluation des résultats :
	Tableau
de suivi sur
2 ans
(à délivrer lors de la demande de solde)
	


CHAPITRE 2 : EXIGENCES TECHNIQUES
	Thème 1 : Insertion du projet dans son environnement immédiat 

	
	ExigenceS
	Type d'exi-gence
	Exigences retenues
	REPONSE DU PROJET AUX EXIGENCES
	Doc justificatif
	Analyse Région

	1
	Prise en compte des modes de déplacements doux 

· Présence d’un local vélo suffisamment dimensionné (1 m²/place du vélo)

· Cheminements dédiés pour piétons et 2 roues non motorisés sur la parcelle, et facilitant les accès aux transports en commun

· Réflexion sur la place de la voiture : réduction du nombre de stationnements (par exemple O.5 place/logement), parking collectif à l’écart des logements

· Explorer de nouveaux services de mobilité : site de co-voiturage et/ou auto-partage dédié à l’opération…

Document ressources : grille « mobilité » sur le site http://www.loire.equipement.gouv.fr/IMG/pdf/Grille_mobilite_cle2131cb.pdf

	S
	OUI

NON
	Solutions mises en œuvre :

-

-

-


	NON
	

	2

	Approche passive et conception bioclimatique

L’objectif est de traiter prioritairement de façon passive les exigences de confort et de réduction des besoins énergétiques. Cela se traduira par :

· Une orientation optimisée du bâtiment et des logements 

· La recherche de compacité du bâti, tout en conservant un équilibre avec l’accès à l’éclairage naturel

· Une répartition des percements et un choix de protections solaires favorisant les apports solaires passifs en hiver et les limitant en été 

· Le recours à la végétation dans le traitement du confort d’été

Ces questions seront travaillées en fonction des paramètres locaux découlant de l’analyse du site.
	F
	OUI
	Solutions mises en œuvre :

-

-

-


	Note justificative
	

	
	La justification sera d’abord quantitative :

- les orientations retenues présentent-elles une répartition plus favorable vers le sud que celle retenue dans le projet de référence du calcul réglementaire ? *

- l’exigence sur la compacité est-elle respectée, sans intégrer de tolérance ? 

En cas de réponse négative à un des points de l’évaluation quantitative, elle sera aussi qualitative :

- un argumentaire devra être développé sur le parti pris pour intégrer les conséquences de cette situation

- des réponses devront être apportées pour la gestion du confort d’été par orientation et par des protections adaptées.

* les orientations seront prises conventionnellement Nord, Sud, Est et Ouest correspondant aux secteurs situés de part et d’autre de ces orientations dans un angle de 45°. Le récapitulatif du calcul des surfaces de baies sera celui produit par la notice de calcul RT.

	F
	OUI
	Solutions mises en œuvre :

-

-

-


	Note justificative
	

	3
	Qualité de traitement des espaces extérieurs 
· Créer des espaces extérieurs agréables et confortables qui prennent en compte dans leur aménagement les éléments suivants : protection aux vents dominants, protection à la pluie, protection au bruit, espaces ombragés

· Lorsque l’opération le permet, envisager la mise en place et l’accès pour les locataires à des jardins partagés
· Préciser les moyens mis en place sur l’opération pour lutter contre l’effet « îlot de chaleur ».
	S
	OUI

NON
	Solutions mises en œuvre :

-

-

-


	NON
	


	
	ExigenceS
	Type d'exi-gence
	Exigences retenues
	REPONSE DU PROJET AUX EXIGENCES
	Doc justificatif
	Analyse Région

	4
	Gestion des eaux pluviales
· Intégrer une gestion alternative des eaux pluviales sur la parcelle : noues, bassins d’infiltration, récupération des eaux de pluie pour l’arrosage et/ou usages internes

	S
	OUI

NON
	Solutions mises en œuvre :

-

-

-


	NON
	

	5
	Prise en compte de la Haute Qualité d’Usage (HQU)
· Respect de la réglementation en cours sur la question de l’accessibilité du bâtiment aux personnes handicapées 
Pour information, la Région proposera prochainement un guide de bonnes pratiques et d’usages sur la Haute Qualité d’Usage dans les opérations de construction.


	F
	OUI
	
	NON
	


	Thème 2 : Procédés et produits de construction 

	
	ExigenceS
	Type d'exi-gence
	Exigences retenues
	REPONSE DU PROJET AUX EXIGENCES
	Doc justificatif
	Analyse Région

	1
	Proximité d’approvisionnement et matériaux à faible énergie grise
· Justifier d’un effort significatif, sur la base d’un comparatif, sur au moins 2 des postes suivants : structure, isolation des murs, isolation de toiture, isolation des planchers bas, menuiseries extérieures, revêtements de sol, bardages.

	S
	OUI

NON
	Solutions mises en œuvre :

-

-

-
	NON
	

	2
	Calcul du contenu énergétique (dite « énergie grise ») du bâtiment
· Après avoir répondu à l’exigence précédente, calculer l’énergie grise et l’impact CO2 du bâtiment (dans la limite des informations disponibles à ce jour sur les matériaux mis en œuvre). Préciser la consommation en kWhEP totale et en kWhEP d’origine renouvelable ainsi que le bilan en équivalent CO2. Le choix de l’outil de calcul est laissé libre.
L’objectif est ici d’identifier la part de la construction dans la consommation d’énergie globale d’un bâtiment et de la réduire progressivement.

	S
	OUI

NON
	Energie grise :

                   kWhEP totale

                   kWhEP d’origine renouvelable
	Note de calcul
	

	3a
	Favoriser la construction bois : respect de l’exigence réglementaire

· Calculer la quantité de bois mise en œuvre selon la méthode de calcul fournie en annexe G et justifier le respect du décret du 15 mars 2010, à savoir :

- Pour les PC déposés entre le 1er décembre 2010 et le 30 novembre 2011 : quantité de bois mini de 7 dm3/m²SHON.

- Pour les PC déposés à partir du 1er décembre 2011 : quantité de bois mini de 10 dm3/m²SHON.

	F
	OUI
	Quantité de bois :           dm3 / m² SHON
	Note de calcul
	

	3b
	Favoriser la construction bois : pour aller plus loin
Calculer la quantité de bois mise en œuvre selon la méthode de calcul fournie en annexe G et justifier l’atteinte de l’objectif suivant : 45 dm3 / m² SHON.
	S
	OUI

NON
	Quantité de bois :           dm3 / m² SHON
	Note de calcul
	


	
	ExigenceS
	Type d'exi-
gence
	Exigences retenues
	REPONSE DU PROJET AUX EXIGENCES
	Doc justificatif
	Analyse Région

	4
	Origine des bois

· Favoriser les essences locales.

· Mettre en œuvre des bois labellisés FSC ou PEFC et justifier leur provenance.

	F
	OUI
	
	NON
	

	5
	Bois intérieurs et produits de traitement : limiter leur impact sur la santé

· Privilégier les bois ne nécessitant pas de traitement (classe adaptée à l’usage). Si un traitement est nécessaire, privilégier les traitements naturels. Exiger a minima la certification CTB-P+ des produits de traitement. Elle atteste l’efficacité des produits de préservation et leur sûreté sur les plans de la santé humaine et des impacts environnementaux. La liste des produits certifiés est disponible sur le site du CTBA.
· Bois agglomérés (meubles de cuisine et salles de bains, placards, etc…) : exiger le classement E1 garantissant une faible teneur en formaldéhyde (selon EN 13 986).

	F
	OUI
	Solutions mises en œuvre :

-

-

-
	NON
	

	6
	Colles, peintures, vernis et lasures : limiter leur impact sur la santé et sur l’environnement

· Exiger des peintures en phase aqueuse pour les usages suivants : murs, plafonds, bois et un taux de COV < 1g/L pour les murs et plafonds.
· Interdire l’usage de peintures contenant des éthers de glycol
· Exiger des colles de revêtement de sol avec le label EMICODE EC1 (faibles émissions de COV)
· Favoriser les produits éco-labellisés

	F
	OUI
	Solutions mises en œuvre :

-

-

-
	NON
	


	
	ExigenceS
	Type d'exi-
gence
	Exigences retenues
	REPONSE DU PROJET AUX EXIGENCES
	Doc justificatif
	Analyse Région

	7
	Laines minérales : limiter leur impact sur la santé

· Limiter l’emploi des laines minérales à l’intérieur du bâtiment

· Exclure les laines minérales soufflées

· Vérifier que les laines sont classées non cancérogènes au sens de la directive 97/69/CE (certification EUCEB) et mettre en œuvre uniquement des laines minérales sans colle acrylique (réduction des émissions de formaldéhyde et irritations)

	F
	OUI
	Solutions mises en œuvre :

-

-

-
	NON
	

	8
	Interdire les produits dangereux pour l’environnement et la santé

· Exiger en début de chantier les fiches de données sécurité des produits suivants : colles, mastics, peintures, vernis, lasures, produits de traitement du bois, produits d’étanchéité, produits de nettoyage.

· En conception puis sur chantier, vérifier les phrases de risques des produits cités précédemment.

· Interdire dans la mesure du possible tous les produits présentant une phrase de risque. Lorsque aucune alternative n’est disponible, permettre uniquement les phrases de risque : R10-R11-R22-R25-R36-R37-R38-R42-R43

	S
	OUI

NON
	Solutions mises en œuvre :

-

-

-
	Visa produits chantier
	

	9
	Eviter les matériaux susceptibles de contenir des perturbateurs endocriniens et d’émettre des gaz toxiques en cas d’incendie

· Absence d’isolant polyuréthane

· PVC remplacé par un autre matériau sur les 2 postes suivants : menuiseries extérieures, revêtements de sol.

	S
	OUI

NON
	Solutions mises en œuvre :

-

-

-
	NON
	


	Thème 3 : Maîtrise des flux 

	
	ExigenceS
	Type 
	Exigences retenues
	REPONSE DU PROJET AUX EXIGENCES
	Doc justificatif
	Analyse Région

	1
	Compacité et isolation performante 

· Indice isolation = Déperditions par les parois (W/K) * /
Surface habitable (m²) **
 Indice d’isolation ≤ 0.7 W/m².K

* valeur Ht du calcul RT 2005

** surface habitable prise en compte dans le calcul RT 2005
	F
	OUI
	Nature de l’isolation :

- murs :

- toitures :

- planchers bas :

- menuiseries extérieures :

- traitement des ponts thermiques :

Ubât = 

Indice d’isolation = 
	Note RT 2005
	

	2
	Surface de baies

· Optimiser les surfaces de baies de façon à limiter les déperditions tout en favorisant les apports solaires d’hiver et l’éclairage naturel :

 0.12 ≤ Sbaies / Shab ≤ 0.20

Nota : Les valeurs de surface de baies et de surface habitable à prendre en compte sont celles du calcul RT
	F
	OUI
	Sbaies / Shab = 
	NON
	

	3
	Consommations énergétiques en énergie primaire

· Niveau Basse Consommation (BBC) : Cep ≤ 50 kWhep/m²SHONRT/an modulé en fonction de la zone climatique et de l’altitude et atteint sans prise en compte de production locale d’électricité.

· Niveau BBC+ : Cep ≤ 35 kWhep/m²SHONRT/an modulé en fonction de la zone climatique et de l’altitude et atteint sans prise en compte de production locale d’électricité.

· Niveau BEPOS : Respect du niveau BBC et Cep ≤ 0 kWhep /m²SHONRT/an avec production locale d’électricité.

Les précisions concernant cette exigence sont données en annexe H.
	F
	OUI
	Type de ventilation :

Type de chauffage :

Type de production ECS :

Type de rafraîchissement éventuel :

Cep objectif :           kWhEP/m²SHON.an

Cep projet :              kWhEP/m²SHON.an

Gain sur Cepref :               %


	Note de calcul thermique

Label BBC

(à délivrer lors de la demande de solde)
	


	
	ExigenceS
	Type d'exi-
gence
	Exigences retenues
	REPONSE DU PROJET AUX EXIGENCES
	Doc justificatif
	Analyse Région

	4
	Contrôle de l’étanchéité à l’air des bâtiments
· Niveau Basse Consommation :


- I4 ≤ 1 m3/h.m² pour les logements collectifs
- I4 ≤ 0.6 m3/h.m² pour les maisons individuelles

· Niveau BBC+ et BEPOS : n50 < 0.6 vol/h (niveau d’exigence PassivHaus, soit environ I4 < 0.3 en collectif et 0.15 en maison individuelle)

L’atteinte de ces performances sera justifiée par un test en fin de chantier. Il est également recommandé de prévoir un test d’étanchéité en cours de chantier pour permettre l’identification des points faibles.

Les conditions de test sont celles de la certification Effinergie.
	F
	OUI
	Solutions mises en œuvre pour garantir l’étanchéité à l’air :

I4 :                           m3/h.m²
	Rapport test d’étanchéité fin de chantier
 (à délivrer lors de la demande de solde)
	

	5
	Electricité des services généraux 

Mettre en œuvre les solutions techniques suivantes permettant de réduire les consommations électriques des services généraux :

· Eclairage naturel des halls, circulations, paliers d’étage et cages d’escaliers (dans la limite des contraintes techniques et architecturales)
· Détection de présence et de luminosité dans les halls, circulations et paliers d’étage. Minuteries ou détection de présence sur les cages d’escaliers.

· Nombre de circulations commandées simultanément limité à 2 niveaux

· Lampes basse consommation ou tubes fluorescents avec ballast électronique dans les parties communes (intérieures au bâtiment + parkings)

· Commande d’éclairage des parkings par détection de présence.

· Commande d’éclairage extérieur sur horloge et intercrépusculaire

· Ventilateurs basse consommation

· Ascenseurs à machinerie embarquée, sans réducteur de vitesse, éclairage de cabine asservi au fonctionnement effectif.

· BAEH : matériels avec optimisation de charge, de type Desalux
Cette exigence sera remplie si au moins 7 des 9 points ci-dessus ont été respectés

	S
	OUI

NON
	Solutions mises en œuvre :

1/

2/

3/
4/

5/

6/

7/
	NON
	


	
	ExigenceS
	Type d'exi-
gence
	Exigences retenues
	REPONSE DU PROJET AUX EXIGENCES
	Doc justificatif
	Analyse Région

	6
	Electricité des parties privatives 

· Impossibilité de juxtaposer appareils de froid et de cuisson

· Favoriser le séchage du linge à l’extérieur

· Prise commandée en séjour

· Chaudière individuelle : asservissement du circulateur au thermostat d’ambiance

· Eclairage naturel des salles de bains et WC

· Lampes basse consommation dans les logements (séjours et chambres)

Cette exigence sera remplie si au moins 4 des 6 points ci-dessus ont été respectés.
	S
	OUI

NON
	Solutions mises en œuvre :

1/

2/

3/
4/


	NON
	

	7
	Consommations d’eau

· Dispositifs de limitation de pression adaptés pour ne pas dépasser
3 bars à l’origine de chaque logement.

· Dispositifs de limitation de débit sur les douchettes et mitigeurs de cuisine et salle de bains
· Chasses double débit 3/6L

Absence de dispositif d’arrosage en dehors des 2 premières années de croissance des végétaux.
	F
	OUI
	Solutions mises en œuvre :

-

-

-

	NON
	


	
	ExigenceS
	Type d'exi-
gence
	Exigences retenues
	REPONSE DU PROJET AUX EXIGENCES
	Doc justificatif
	Analyse Région

	8
	Réseaux ECS : Limitation des pertes

· La longueur de distribution entre le point de production d’eau chaude et chaque point de puisage sera limitée à 10 mètres.

· Le respect de cette exigence sera justifié par un tableau précisant les longueurs de distribution de chaque logement.

	S
	OUI

NON
	
	Tableau des longueurs de distribution
	

	9
	Part des énergies renouvelables

· La part des énergies renouvelables dans le bilan énergétique global sera au minimum de 40 %

La note de calcul justifiant ces résultats sera fournie avec le dossier de demande de subventions. 
La méthode de calcul employée sera celle décrite en annexe et basée sur le calcul TH-CE. 


	S
	OUI
	Energies renouvelables mises en œuvre :

-

-

-

Part EnR dans le bilan global :             %
	Note de calcul du taux EnR
	


	Thème 4 : Maîtrise des conforts

	
	ExigenceS
	Type 
	Exigences retenues
	REPONSE DU PROJET AUX EXIGENCES
	Doc justificatif
	Analyse Région

	1
	Confort thermique d’été : les principes
· Justifier les dispositifs mis en place pour assurer le confort d’été des logements (orientations, logements traversants, inertie, protections solaires, ventilation nocturne…)

	F
	OUI
	Solutions mises en œuvre :

-

-

-
	NON
	

	2
	Confort thermique d’été : optimisation par le bâti
· Justifier de 80% de logements traversants ou bi-orientés sur le bâtiment

Nota : La surface des ouvrants de part et d’autre du logement doit être suffisante pour permettre la création d’une ventilation naturelle.

	S
	OUI

NON
	Part de logements traversants  ou bi-orientés :                 %
	NON
	

	3
	Confort thermique d’été : optimisation par simulation thermique dynamique
· Réaliser une simulation thermique dynamique sur au moins 20% des logements afin d’optimiser les conditions de confort

· Justifier par cette simulation que la température intérieure ne dépassera pas 28°C pendant plus de :

· 40 h/an dans les départements 01, 38, 42, 69, 73, 74

· 80 h/an dans les départements 07 et 26.

La simulation et le rapport d’études seront réalisés selon le modèle fourni en annexe.

	F
	OUI
	Nb d’heures de dépassement :
	Résultats de simulation thermique dynamique
	


	
	ExigenceS
	Type 
	Exigences retenues
	REPONSE DU PROJET AUX EXIGENCES
	Doc justificatif
	Analyse Région

	4
	Confort visuel
· Préciser les dispositifs mis en place pour assurer le confort visuel des logements.

· Optimiser l’éclairement naturel des logements par simulation du facteur de lumière du jour et justifier par ces simulations le respect des objectifs ci-dessous sur les locaux les plus défavorisés :

Pièce

Facteur Lumière Jour (FLJ) moyen

Chambres

1.5%

Séjours

2%

· Dans la limite des contraintes techniques et architecturales, prévoir l’éclairage naturel des halls, circulations, paliers d’étage et cages d’escaliers.

	S
	OUI

NON
	Solutions mises en œuvre :

-

-

-
FLJ chambre 1:

FLJ séjour 1:

FLJ chambre 2:

FLJ séjour 2:
	Résultats de simulation FLJ
	


	Thème 5 : Gestion des nuisances, pollutions et risques

	
	ExigenceS
	Type d'exi-gence
	Exigences retenues
	REPONSE DU PROJET AUX EXIGENCES
	Doc justificatif
	Analyse
Région

	1
	Qualité de l’eau

· Préciser par une note les dispositifs mis en œuvre pour maîtriser le risque légionellose (bouclage, limitation des bras morts, limitation des distances production – puisage, etc…).
	F
	OUI
	Solutions mises en œuvre :

-

-

-


	NON
	

	2
	Qualité de l’air intérieur

· Respecter les exigences 8 et 9 du thème 2 sur l’impact sanitaire des produits de construction

· Préciser par une note les dispositions prises pour faciliter la maintenance des installations de ventilation (ventilateurs, réseaux, bouches dans les logements)

· Respecter les conditions suivantes :

- Fenêtres dans 50% des salles d’eau minimum

- Espace extérieur pour le séchage du linge

- Dans le cas d’une ventilation double flux, les prises d’air neuf seront éloignées de toute source de pollution, et le filtre installé sera au minimum de classe F5 et facilement accessible à la maintenance.

· Etudier la possibilité de placer en cuisine une hotte aspirante à charbon actif de fort débit qui fonctionnera en circuit fermé.
	S
	OUI

NON
	Solutions mises en œuvre :

-

-

-

-

-

-

Part de salles d’eau équipées de fenêtres :             %
	NON
	

	3
	Déchets ménagers : locaux collectifs

· Local permettant le tri sélectif :
- suffisamment dimensionné : références d’abaques disponibles en annexe
- facile d’accès : sur le parcours habituel des locataires. Prévoir si nécessaire plusieurs locaux pour répondre à cette exigence
- facilement nettoyable (point d’eau et évacuation)
- réflexion sur la possibilité de composter les fermentescibles en pied d’immeuble avec un composteur collectif
- non exposé aux intempéries.
	F
	OUI
	Solutions mises en œuvre :

-

-

-


	NON
	


	
	ExigenceS
	Type d'exi-gence
	Exigences retenues
	REPONSE DU PROJET AUX EXIGENCES
	Doc justificatif
	Analyse
Région

	4
	Déchets ménagers : locaux privatifs
· Prévoir dans chaque logement un espace permettant le tri des déchets (espace sous évier, cellier ou autre à justifier).
· Pour les logements bénéficiant d’un jardin privatif, prévoir un composteur.

	S
	OUI

NON
	Solutions mises en œuvre :

-

-

-
	NON
	

	5
	Chantier à faibles nuisances : gestion du chantier vert
· Rédiger et joindre au DCE une charte de chantier à faibles nuisances.

· S’assurer du tri des déchets de chantier, soit par la mise en place de bennes de tri et d’un dispositif de gestion adapté, soit par la mise en place d’une benne commune évacuée vers un centre de tri spécialisé.

	F
	OUI
	Solutions mises en œuvre :

-

-

-


	Charte chantier
	

	6
	Chantier à faibles nuisances : tri des déchets de chantier
· Réaliser le tri des déchets sur chantier avec identification a minima des bennes suivantes : déchets inertes, DIB, déchets dangereux.
· Les déchets dangereux seront stockés dans un bac étanche et couvert puis évacués vers un centre de traitement spécialisé.
· Justifier de la gestion des déchets par un bilan en fin de chantier (types et quantités de déchets évacués, difficultés rencontrées).

	S
	OUI

NON
	Solutions mises en œuvre :

-

-

-


	Bilan déchets
	


�
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